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NOTIFICATION

Addendum

La Nouvelle-Zélande a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée du
20 mai 2002.

_______________

Analyse de risque à l'importation concernant les fleurs et les branches coupées de cordyline et de
dracéna

Les 8 et 9 novembre 2001, la Nouvelle-Zélande a notifié aux Membres de l'OMC le projet de
norme sanitaire à l'importation (G/SPS/N/NZL/159) et l'analyse de risque à l'importation
(G/SPS/N/NZL/158) intéressant les fleurs et les branches coupées de cordyline et de dracéna en
provenance de tous les pays.  Il y était proposé que soit exigée l'application d'un certain nombre de
traitements avant l'exportation pour les fleurs et les branches coupées de cordyline et/ou de dracéna.
La date limite pour la présentation d'observations sur le projet de norme sanitaire générique
à l'importation était fixée au 18 janvier 2002.

Un petit nombre d'observations ont été reçues pendant la période prévue à cet effet, portant
toutes sur des points de l'analyse de risque à l'importation.  Celle-ci a été révisée pour prendre en
compte certaines de ces observations.  Aucune modification de la norme sanitaire générique
à l'importation n'a été réclamée.

La norme sanitaire générique à l'importation ne différant pas du projet initialement notifié
(du 31 août 2001), elle a été publiée pour mise en application au 14 mars 2002.

Les demandes de renseignements ou d'exemplaires du texte notifié sont à adresser à:
Mr Keawe Woodmore, Coordinator, SPS New Zealand, PO Box 2526, Wellington (Nouvelle-Zélande).
Téléphone:  +64 4 474 4226.  Téléfax:  +64 4 470 2730.  Courrier électronique:  sps@maf.govt.nz
Le document notifié est également disponible à l'adresse internet:

http://www.maf.govt.nz/biosecurity/pests-diseases/forests/risk/index.htm

__________


